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Résumé 

Les moustiques sont parmi les insectes les plus répandus dans le monde et jouent un rôle dans la 

transmission de maladie par le biais de leurs repas de sang. De nombreux moyens ont été utilisés 

(chimiques, physiques …etc.) Pour les éliminer, Mais ces derniers sont devenus résistants à ces 

substances. C’est pourquoi les chercheurs ont tenté de trouver des substances naturelles plus 

efficaces contre les insectes. 

Dans ce contexte, la diversité de la végétation en Algérie nous a poussés à expérimenter la toxicité 

de la plante schinus molle sur les larves de moustiques, en comparant l’efficacité de l’huile 

essentielle obtenue par hydrodistillation et de l’extrait méthanolique obtenue par soxhlet à partir 

des feuilles sèches de schinus molle sur les larves d’Aedes caspius. 

Les feuilles de cette plante ont montré un rendement important, estimé à 1,96% et 16,3% pour 

l’huile essentielle et l’extrait méthanolique respectivement. 

Nous avons également effectué des tests chimiques pour déterminer la teneur en phénols de 

l’extrait et la capacité antioxydant de la plante, ce qui a donné des résultats positifs montrant une 

proportion significative de flavonoïdes dans la plante. 

Les résultats des tests de toxicité ont montré que l’extrait était moins efficace que l’huile 

essentielle sur les larves d’Aedes caspius, avec une CL50 estimée à 3.547mg/ml et 607,2 mg/ml 

pour l’huile essentielle et l’extrait méthanolique respectivement. 



 

Abstract 

Mosquitoes are among the most widespread insects in the world and play a role in the 

transmission of diseases through their blood meals. Various methods (chemical, physical...etc) 

have been used to eliminate mosquitoes, but they have become resistant to these substances. That 

is why researchers have tried to find more effective natural substances against insects. In this 

context, the diversity of plants in Algeria prompted us to experiment with the toxicity of the 

essential oil obtained by hydrodistillation and the methanolic extract obtained by a soxhlet 

apparatus from dried leaves of schinus molle on Aedes caspius. 

The leaves of this plant showed significant productivity, estimated at 1, 96% and 16, 3% for the 

essential oil and methanolic extract, respectively. 

We also conducted chemical tests to determine the phenol content of the extract and the plant’s 

antioxidant capacity, which yielded positive results indicating a significant proportion of 

flavonoids in plant. 

The toxicity test results showed that the extract was less effective than the essential oil on Aedes 

caspius larvae, with an estimated CL50 value of proximately 3.547mg/ml for the essential oil 

and 607,2 mg/ml for the methanolic extract. 



 

 :صخلملا

 نمد يدعلا مادختسا مت   .مدلا من اهماعطر بعض ارملأا لقن يف ارودب علتو ملاعلا يف اراشتنا تارشحلا رثكأد حأ يه وضعبلا 

 داومد اجيإ ونثحابلا لواحب، بسلا اذهلو .داوملا هذهل ةمواقم تحبصأ اهنكلو، اهنم صلختلل (     ةئيايزيفلاو ةيئايميكلا) لئاسولا

 .تارشحلا دض ةيلعاف رثكأ ةيعيبط

 ةنراقم قيرط نعوض، عبلا تاقري ىلع molle Schinus تابن ةيمس ةبرجت ىلإ رئازجلا يف تاتابنلا وعنت انعفد ق،ايسلاا ذه يف

Schinus زاهج ةطساوب رضحملا يلوناثيملا صلختسملوا راخبلا ريطقتب صلختسملا رايطلا تيزلا ةيلاعفsoxhlet تابنق اورأ نم 

molle تاقري ىلع ةففجملا caspius .Aedes 

 صلختسملوا رايطلا تيزلل يلاوتلا ىلع ٪16.3و ٪1.96 ةبسنب اهريدقتم ت ثيح ،ةمهم ةيجاتنإ تابنلا اذهق اروأ ترهظأ

 .يلوناثيملا

 جئاتنلا ترهظأو ،ةدسكلأل ةداضملا تابنلا ةدرقوص لختسملا يف تلاونيفلا ىوتحمد يدحتل ةئيايميك تارابتخا ءارجإب ً  اضيأ انمق

 .تابنلا يف تاديونوفالفلا نمرة يبك ةبسن دجاوت ىلإ ريشت ةيباجيإ

 ةميقر يدقتم ت ثيح ،caspius Aedes تاقري ىلع رايطلا تيزلا من ةيلاعف لقأ ناك صلختسملا نأ ةيمسلا تارابتخا جئاتنت رهظأ

c150 يلاوتلا ىلع يلوناثيملا صلختسملل لم/غلم 607.2 و رايطلا تيزلل لم/غلم 3.547 يلاوحب. 
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Introduction 

 
Depuis des milliers d’années, l’humanité a utilisé diverses plantes trouvées dans son 

environnement, afin de traiter et soigner toutes sortes de maladies, ces plantes représentent un 

réservoir immense de composés potentiels attribués aux métabolites secondaires qui ont 

l’avantage d’être d’une grande diversité de structure chimique et ils possèdent un très large 

éventail d’activités biologique (Brut, 2004). 

Les plantes aromatiques sont prometteuses et constituent une source importance d’antioxydant 

(Alloun, 2013). L’étude de l’activité antioxydant des plantes est aujourd’hui devenue 

importante, car on peut retrouver dans les végétaux de puissants antioxydants (Guillouty, 

2016). Les plantes peuvent produire une variété de produits qui ne participent pas à leur 

métabolisme de base, mais représentent des produits du métabolisme secondaire. On peut citer 

comme exemples les alcaloïdes, les terpènes, les stéroïdes, les polyphénols, les huiles 

essentielles, etc. (Dangles et al., 1992 ; Hagerman et al., 1998 ; Sarni et Cheynier, 2006). 

L’Algérie, par sa situation géographique, offre une végétation riche et diverse, un grand 

nombre de plante aromatiques y pousse spontanément (Benkiki, 2006) et l’intérêt porte à ces 

plantes n’a pas cessé de croitre au cours des dernières années. 

Schinus molle L est une espèce végétale qui appartient à la famille des Anacardiacées (sous- 

famille des Anacardioïdées), originaire d’Amérique du Sud (Olafsson et al., 1997). 

Les moustiques ont toujours été considérés comme source de nuisance pour l’homme, 

principalement en raison du fait qu’ils peuvent être des vecteurs des agents pathogènes 

responsables des maladies. Les femelles en période de reproduction ont besoin de sang pour le 

développement des œufs et certaines espèces ont une préférence marquée pour le sang humain 

(Aouinty et al., 2010) 

Les Culicidae communément appelés moustiques comptent aujourd'hui plus de 3200 

espèces et une quarantaine de genres répandus dans presque toutes les parties du monde 

(Coutin, 1988). Ils vivent aussi bien dans les milieux naturels que dans les milieux urbains 

(Fondjeo et al., 1992). 

La lutte biologique prend diverses formes, mais celle qui attire l’attention des chercheurs est 

la lutte biologique par utilisation de substances naturelles d’origine végétale comme 

insecticides(Barbouche et al., 2011). Les plantes peuvent être utilisées comme alternative aux 

insecticides conventionnels dans les programmes de lutte contre les moustiques (Markouk et 

al., 2000 ; Turell et al., 2005). 
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Notre étude est structurée en quatre partis. Dans le premier partie on a parlé de la 

bibliographie nous présenterons la connaissances biologiques de l’espèce S. molle et l'espèce 

animale notamment les Culicidés, le second retrace le matériel et les méthodes utilisé pour la 

lutte contre les larves de ces moustiques. En utilisant un larvicide à base de plant de S. molle. 

Et la troisième partie c’est les résultats obtenus. Dans la dernière partie on a discuté ces 

résultats, et on a fini par une conclusion. 
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I.1. Présentation de l’espèce végétale 

 
I.1.1 présentation de schinus molle : 

 
Schinus molle L est une espèce végétale qui appartient à la famille des Anacardiacées (sous- 

famille des Anacardioïdées), originaire d’Amérique du Sud (Olafsson et al., 1997). 

Son centre de diversité se trouve dans les Andes. Au Pérou, il pousse depuis le niveau de la mer 

et jusqu’à 3500 m, dans des terrains secs et sableux. Il se plaît principalement dans les parties 

basses des vallées, formant partie du maquis. On l’observe également sur les berges des rivières 

de la côte et de la sierra. Introduit un peu partout dans le monde, il habite dans les régions 

tropicales ou chaudes. Il est considéré comme invasif dans certains pays, notamment aux Etats- 

Unis (Californie, Hawaï), en Afrique du Sud et en Australie. Sur la côte méditerranéenne, et 

entre autres dans le sud de la France, il est planté en tant qu’ornemental pour son élégant 

feuillage (Walter et al., 2016). 

Nomenclature : 

 
• Nom scientifique : Schinus molle L 

 
• Noms communs : Arbre à résine du Pérou, Poivre rose, Café de Chine, Poivre de la Réunion, 

Poivre des Bourbon, Faux poivrier, Poivrier sauvage, Schinus areira (Kasimala et Kasimalab, 

2012) 

• Nom latin : Schinus molle 

 
• Nom français : faux poivrier, mollé des jardins, arbre à résine de Pérou, café de Chine, poivre 

brésilien, poivre rose, poivre de Californie 

• Nom arabe : Fulful kadib. 

 
•Populaire en Algérie (région de Skikda) : Chedjerat el felfel (Baba Aissa, 2000). 

 
• Anglais : poivrier, poivre de Californie, poivron chilien, arbre à mastic, molle, poivre baies, 

poivre pleureur, mastic péruvien, poivre rose, poivron péruvien (Ibrahim et Al -Naser, 2014). 

Ⅰ.1.2 Position systématique : 

 
La classification botanique de Schinus molle L d’après (Dupont et Guignard, 2007). 

 
 Règne : Végétal 

 
 Embranchement : Spermaphytes 
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 Sous-embranchement : Angiospermes 

 
 Classe : Eudicots 

 
 Ordre : Sapindales 

 
 Famille : Anacardiacées 

 
 Genre : Schinus 

 
 Espèce : Schinus molle L 

 
I.1.3 Description botanique : 

 
Le Schinus molle est un arbre ou arbuste qui pousse généralement jusqu’à 6 m de haut, 

mais il peut atteindre plus de 20 m. Il appartient à la famille botanique des Anacardiaceae, 

le S. molle est un résineux. On le reconnaît sans peine à sa silhouette élégante et ses 

rameaux longuement pendants. (Figure 1) 

 Les feuilles : Ses feuilles persistantes composées de nombreux folioles, sont 

étroitement lancéolées, distantes, d’odeur poivrée au froissement. (Figure 1.A) 

 Les fleurs : sont petites, d’un blanc jaunâtre, et disposées en grosses grappes. 

(Figure 1.B) 

 Les fruits : Rouges, globuleux et presque et secs, ayant la taille et la saveur d’un 

grain de poivre, sont des drupes. Le S. molle fleurit pratiquement toute l’année. Il 

s’agit d’une espèce dioïque, chaque individu portant uniquement des fleurs 

masculines ou uniquement des fleurs féminines. La pulpe est mince et coriace il a 

un goût sucré et contient huiles aromatiques. Il y a une ou deux graines par fruit 

(Walter et al.,2016). (Figure 1.C) 

 Les graines : Les graines sont mûres lorsque les fruits sont devenus rouges, 2 à 4 

mm de diamètre, ronde, brun-noir, sillonnée une fois sèche. Il y a 30000 à 40 000 

graines par kg ; les fruits sont récoltés directement sur l'arbre (Jøker et al., 2002). 

(Figure 1.D) 
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Figure1 : Description botanique de S. molle (photos originales) 

(A : Les feuilles, B : Les fleurs, C : les fruits, D : Les graines) 
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I.1.4 Propriété médicinale et utilisation de Schinus molle 

 
I.1.4.1 Propriétés médicinales et activités biologiques 

 
S. molle a une multitude d’usages thérapeutiques, ce qui lui a valu depuis les temps anciens son 

utilité en médecine populaire comme analgésique, antifongique, anti tumoral, antispasmodique, 

diurétique, antiseptique topique et pour traiter l'hypertension, les plaies, les infections 

bactériennes et l'asthme. Les études pharmacologiques ont montré plusieurs propriétés telles 

que sédatif, anti-inflammatoire, activité antimicrobienne contre Staphylococcus aureus et 

Streptococcus pyogenes, propriétés répulsives et insecticides. Des activités biologiques ont 

également été décrites pour l'huile volatile, comme les antibactériens, les antifongiques, 

cytotoxique. De plus le l'huile volatile est utilisée comme adjuvant dans diverses applications 

alimentaires produits en raison de ses propriétés antimicrobiennes et antioxydants ou comme 

antiparasitaire chez les bovins et l’apiculture (Machado et al., 2018). 

De nombreux travaux scientifiques ont montré que cet arbre possède de nombreuses propriétés 

phyto-chimiques, dont plus de 50 composants actifs, communs à la plupart des Anacardiaceae. 

Dans le commerce, son huile essentielle est réputée (Walter et al., 2016). 

I.1.4.2 La toxicité de plante 

 
La suspension de petites baies roses sur ce charmant arbre d'ornement est connue pour être 

modérément toxique, en particulier les graines. Le contact ou l'inhalation de pollen peut 

provoquer des dermatites et des réactions asthmatiques. L'arbre possède également des 

propriétés antibactériennes, antifongiques, pesticides et virucides. L'exposition cutanée aiguë à 

l'éthanol et à l'hexane extraits de feuilles de Schinus molle L n'a causé qu'une irritation cutanée 

légère et réversible et une légère irritation chez les rats. Tous ces éléments suggèrent que 

l'utilisation topique de ces extraits est sans danger (Madhu et Bikshal, 2012). 

I.2 Les huiles essentielles : 

 
Les huiles essentielles sont des substances huileuses volatiles elle sont incolores, ou 

jaunâtre, leur densité est généralement plus faible que celle de l’eau. Les huiles essentielles sont 

des solubles dans l’alcool et dans la plupart des solvants organique. Elles sont inflammables 

s’altèrent facilement à l’air en se résinifiant (Bruneton, 1995). 

Les essentielles sont des molécules volatiles et odorantes, synthétisées grâce à l’énergie solaire, 

issues du métabolisme secondaire de la plante, certaines essences ont jusqu’à 250 molécules 
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différentes et dans des proportions parfaitement adaptées les unes aux autres (Seguin et 

al.,2001). 

 
I.2.1 Méthodes d’extraction des huiles essentielles 

 
Distillation à vapeur saturée, Entrainement à la vapeur d’eau, Expression à froid, Extraction par 

solvants, Hydro distillation, Extraction par micro-ondes, Extraction par les corps gras, Hydro 

diffusion. (Jellouli et Akhrif, 2016). 

I.3 l’Extraction brute : 

 
L’extraction liquide-liquide est une technique de séparation largement utilisée à l’échelle 

industrielle, dans des domaines aussi variés que l’hydrométallurgie classique, l’industrie 

nucléaire, la pétrochimie, l’industrie pharmaceutique ou encore l’industrie agroalimentaire. 

Bien que le principe de cette technique soit relativement simple, les séparations qu’elle permet 

de réaliser sont en réalité le résultat de la conjonction d’un grand nombre de phénomènes 

physico-chimiques (Cote, 2017). 

Les principales méthodes utilisées : soxhlet. 

 
I.4 Présentation de l’espece animale (les Culicidae) 

 
I.4.1 généralité sur les Culicidae 

 
Les Culicidae ou moustiques ont toujours été considérés comme source de nuisance pour 

l’homme, principalement en raison du fait qu’ils peuvent être des vecteurs des agents 

pathogènes responsables des maladies. Les femelles en période de reproduction ont besoin de 

sang pour le développement des œufs et certaines espèces ont une préférence marquée pour le 

sang humain (Aouinty et al., 2010). 

Les Culicidae communément appelés moustiques comptent aujourd'hui plus de 3200 espèces et 

une quarantaine de genres répandus dans presque toutes les parties du monde (Coutin, 1988). 

Ils vivent aussi bien dans les milieux naturels que dans les milieux urbains (Fondjeo et al., 

1992). La famille des Culicidae se subdivise en trois sous familles dont les Culicinae, les 

Anophelinae et les Toxorhynchitinae. Entre espèces, les différences sont d’une part 

morphologiques et d’autre part biologiques : période d’activité (dans la saison ou le 

nycthémère), hôtes piqués (mammifères, oiseaux, ou batraciens…) et gîtes de ponte. 

En Algérie seules les deux sous-familles Culicinae et Anophelinae sont représentées avec six 

genres. (Boulkenafet, 2006) 



Chapitre I Synthèse bibliographique 

8 

 

 

I.4.2 position systématique 

 
Les culicidés ou moustiques font partie de l’ordre des Diptères et à la sous-famille des 

Nématocères. Selon Seguy (1951), les moustiques se distinguent des autres Nématocères 

piqueurs par leur trompe longue et la présence d’écailles sur les nervures alaires. 

La famille des culicidés se divise en trois sous-familles (figure2), les Toxorhynchitinae, les 

 
Anophelinae et les Culicinae ; la sous-famille des Toxorhynchitinae qui est formée d’un seul 

genre n’est pas représenté en Europe occidentale (Matile, 1993 ; Duchauffour, 1976) ni en 

Afrique méditerranéenne (Brunhes et al., 1999). 

I.4.3 Données sur les Culicidae d’Algérie : 

 
En Algérie seules les deux sous-familles Culicinae et Anophelinae sont représentées (Kettle, 

1990 in Berchi, 2000) avec six genres (figure3). 

 

 

 
 

Figure 2 : Classification des Culicidae de l’Afrique méditerranéenne (Brunhes et al., 1999) 
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Classe : Insecta 

Ordre : Diptera 

S/Ordre : Nematocera 

Famille : Culicidae 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 3 : Les genres représentés en Algérie (Kettle,1990 in Berchi, 2000) 

 
I.4.4 Cycle de développement et caractéristique : 

 
Les moustiques sont des insectes holométaboles, qui au cours de leur cycle de développement 

passent par une première vie aquatique contenant les œufs, les stades larvaires et le stade 

nymphale puis, après la métamorphose, une vie aérienne comprenant le stade adulte. Ce cycle 

dure environ douze à vingt jours dans les conditions optimales. L'accouplement des moustiques 

a lieu en vol ou dans la végétation et il ne se fait en générale qu'une seule fois durant leurs vies. 

La femelle, après la prise du sang, se pose dans un endroit abrité pour digérer son repas. La 

ponte des œufs aura lieu 2 à 4 jours après la prise du sang l’interface. (Djeghader, 2013) 

Anophelinae 

Culicinae 

Culex Linné, 1758 

Aedes Meigen, 1818 

Culicita Neveu-Lemaire, 1902 

Orthopodomyia Theobald, 1904 

Uranotaenia Lynch Arribalzaga, 1904 

Anopheles Meigen, 1918 
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Figure 4 : le cycle de développement du moustique (Aouati, 2009) 

 
I.4.4.1 Les œufs de moustiques 

 
Les femelles pondent les œufs sur la surfaces des gites différentes (bassins, puits, abandonnés, 

trous de rocher, mers, canaux, eau de pluie…), dont l’état de l’eau est toujours stagnant et riche 

en matière organique, ces gites sont permanents ou temporaires, ombragés ou ensoleillés, 

remplie d’eau douce ou saumâtre, propre ou pollué (Paul, 2009). Les œufs sont fusiformes, ils 

sont une taille de 0.5 à 1 mm. Au moment de la ponte ils sont blanchâtres et prennent 

rapidement, par oxydation de certains composants chimiques de la thèque ; une couleur noire 

(Peterson, 1980). 

I.4.4.2 Les stades larvaires 

 
Pour tous les moustiques, le développement embryonnaire (dans l’œuf), commence 

pratiquement après la ponte des œufs. Au bout de quelques jours à une semaine où plus 

l’embryon se développe en larve entièrement formée, pour une grande partie des espèces la 

larve éclore une fois qu’elle est formée. Quatre stades larvaires se succèdent séparés chacun par 

une mue. La durée du stade larvaire varie selon les espèces de Culicidae, la température du 

milieu, la densité larvaire ainsi que la disponibilité en nourriture. Dans les zones tropicales, elle 

ne dure que quelques jours pour des espèces telles que Aedes aegypti et Aedes albopictus alors 

qu’en zone tempérée, elle peut durer plusieurs mois chez le moustique Aedes rusticus, Les 

larves peuvent être présentes dans des étendues d'eau permanentes ou temporaires, fortement 
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polluées ou pures, grandes ou petites, même les plus petites accumulations d’eau dans les seaux, 

vases, pneus, empreintes, sont des habitats larvaires potentiels (Djeghader, 2013). Les larves 

de moustiques sont généralement considérées comme détritivores bien qu’elles se nourrissent 

aussi de microorganismes vivants tels quelles bactéries et les algues. 

a) La Tête : 

 
La tête est bien dégagée du thorax. Elle est formée de 3 plaques chitineuses unies par des 

sutures : 

- Une plaque dorso-médiane unique : le fronto-clypeus 

 
- deux plaques latérales symétriques : les épicrâniennes 

 
Elle porte dorsalement une paire d'antennes, deux paires d'yeux (yeux larvaires et yeux du futur 

imago) et ventralement deux palpes maxillaires et les pièces buccales. Les plaques sont ornées 

de soies de morphologies variables. 

Les soies les plus intéressantes pour la diagnose se situent pour la majorité au niveau du clypeus 

(Boulkenafet, 2006). 

 
Par ailleurs la tête est capable d'effectuer une rotation de 180° autour de son axe qui lui permet 

de se nourrir à la surface de l'eau (Boulkenafet, 2006). 

b) Le thorax : 

 
Il fait suite au cou et sa forme est grossièrement quadrangulaire. Il est formé de 3 segments 

soudés : le prothorax, le mésothorax, le métathorax. 

Les faces ventrales et dorsales sont ornementées de soies dont les plus utilisées pour la diagnose 

sont la soie 1 méta thoracique dorsale et les soies 9-12 méso et méta thoraciques ventrales (soies 

pleurales). (Boulkenafet, 2006) 

L’abdomen : 

 
Il est formé de 9 segments distincts, les 7 premiers sont morphologiquement similaires. 

Chacun comporte : 

- une plaque tergale chitinisée impaire et médiane. 

 
- des plaques accessoires situées en arrière de la plaque tergale. 
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- des soies palmées postéro-latérales qui jouent un rôle dans le système de flottaison de la larve 

en surface. Ces soies sont formées de folioles dont la forme a été utilisée comme caractère 

taxonomique pour certaines espèces (Boulkenafet, 2006). 

- des soies ante-palmées, situées en avant et légèrement en dehors de ces dernières ont 

également une bonne valeur taxonomique. 

A la partie dorsale du VIIIème segment se situent les orifices stigmatiques, le siphon chez les 

culicinae et les sessiles chez les anophelinae. Il porte également le peigne constitué d'un nombre 

variable d'épines. 

Sur le IXème segment s'insèrent les soies anales et les papilles anales, translucides 

(Boulkenafet, 2006). 

 
I.4.4.3 Le stade nymphal 

 
Après les quatre stades larvaires, s’ensuit le stade nymphal, au cours duquel de profonds 

changements permettent à l’insecte de passer de l’état aquatique à l’état aérien. En effet, les 

organes des larves subissent une histolyse pour mettre en place le corps de l’adulte. La nymphe 

est extrêmement sensible et plonge dans l’eau au moindre mouvement perçu. Dans ce stade qui 

dure en moyenne 1 à 3 jours, la nymphe ne se nourrit pas, la bouche et l’anus sont fermé. 

(Djeghader, 2013) 

I.4.4.4 Le stade adulte 

 
Une déchirure ouvre la face dorsale de la nymphe et l’adulte se dégage lentement. L’adulte qui 

vient d’émerger est plutôt mou en général, avant de s’envoler, il reste à la surface jusqu’à ce 

que ses ailes et son corps sèchent et durcissent. L’adulte pourra enfin voler de ses propres ailes, 

et leur corps est rigide grâce à la membrane chitineuse mince, il est composé de trois parties la 

tête, le thorax et l’abdomen bien différencie (Boulkenafet, 2006). 

I.4.5 Bioécologie des Culicidae : 

 
Les adultes mâles et femelles se nourrissant de nectar de fleurs, ils participent à la pollinisation 

des plantes, au même titre que les papillons, Hyménoptères et autres Diptères. Bien que source 

de graves problèmes de santé publique, les moustiques (parfois favorisés par les aménagements 

ou comportements humains) font partie de la diversité biologique et fonctionnelle des zones 

humides, où ils ont une importance pour le cycle du carbone, de l'azote notamment et même 

une valeur de bioindicateur selon (Schäfer, 2004 ; Willott, 2004). Certaines larves, 
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représentant une part importante de la biomasse des écosystèmes aquatiques, filtrent jusqu'à 

deux litres par jour en se nourrissant de micro-organismes et déchets organiques. Elles 

participent donc à la bioépuration des eaux marécageuses et, par leur cadavre ou leurs 

déjections, rendent des éléments indispensables à la croissance des plantes, tel l'azote. En zone 

équatoriale, ils sont présents toute l'année à l'état de larve ou d'adulte et plus on se rapproche 

des pôles, plus les moustiques se développent saisonnièrement et avec un décalage marqué entre 

la ponte, l'émergence des larves et des adultes (qui se nourrissent respectivement des groupes 

d'insectivores différents ; aquatiques ou terrestres et aériens). En zone froide et tempérée, les 

prédateurs des moustiques sont surtout des espèces qui hibernent et qui mangent les moustiques 

aux époques où ils se développent (Schäfer, 2004 ; Willott, 2004). 

I.4.6 les maladies vectorielles transmissent par les moustiques 

 
Les moustiques sont vecteurs de nombreuses maladies (Andreou, 2003). En règle générale, la 

 
Transmission des agents pathogènes se fait selon un cycle peu varié : contamination du 

moustique sur un hôte porteur de la maladie, maturation et parfois multiplication de l’agent 

pathogène dans le corps du moustique (pour les parasites), puis inoculation d’un autre hôte lors 

d’un second repas sanguin. Les principaux agents pathogènes sont Des virus : West Nile, fièvre 

jaune, dengue. Et des parasites, notamment des nématodes dites filaires (Liozon, 2010). 

I.4.7 les méthodes de lutte contre les moustiques : 

 
L'homme cherche, depuis longtemps, à lutter contre les moustiques pour s'en débarrasser. Cet 

insecte, incriminé dans des maladies sérieuses comme le paludisme, est devenu un problème de 

santé publique. (Zerroug, 2017). 

I.4.7.1 Lutte physique : 

 
L'approche initiale consiste à la protection personnelle, en portant des vêtements amples à 

manches longues et de couleurs pâles. Les moustiquaires imprégnées et les pulvérisations intra 

domiciliaires d'insecticides de synthèse sont également préconisées. Dans les années 60, la lutte 

était essentiellement basée sur l'élimination mécanique des gites larvaires potentiels, malgré 

l’efficacité de ce procédé, il a été dépassé par l'urbanisation (Zerroug, 2017). 

I.4.7.2 Lutte biologique : 

 
La lutte biologique est l’utilisation d'organismes vivants pour prévenir ou réduire les dégâts 

causés par des ravageurs. Celle-ci s'illustre de différentes manières. La lutte par entomophage, 
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qu'il soit parasitoïde ou ravageur, s'effectue par l'introduction d'un animal ravageur de 

l'organisme cible. La lutte microbiologique est l'utilisation de microorganismes (champignons, 

bactéries) qui infectent la cible souvent par ingestion. (Nouiri et Bouterfif, 2020). 

I.4.7.3 Lutte chimique : 

 
La lutte chimique consiste à l’utilisation des produits chimiques de synthèse pour lutter contre 

les larves et les imagos de moustique. Les compositions utilisées au début contre les organismes 

nuisibles étaient des pesticides de première génération relativement simple à base d’arsenic, de 

soufre, de chaux de dérivés pétrole, de substance à base de fluor ou extraite de plantes comme 

la nicotine. (Philogene, 1991) 

I.4.7.4 Lutte génétique : 

 
La lutte génétique, comprenant le lâcher de mâles stériles (absence de fécondation des femelles 

hématophages) et la manipulation génétique femelles (insertion d'un fragment d'ADN) rendant 

le moustique inapte à transmettre une maladie : capacité vectorielle réduite est en de 

développement. Cette méthode est cependant très couteuse et souvent mal vécue par la 

population locale, ces lâches en masse étant source d'importantes nuisances (Goislard, 2012). 
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II.1. Objectif du travail : 

 
Le but de notre travail est de tester l’efficacité des huiles essentielles et de l’extrait brute de 

Schinus molle sur la mortalité des larves d’Aedes caspius. 

 
II.2. Matériel végétal : 

 
Pour le matériel biologique végétal, nous avons utilisé Schinus molle. 

 
II.2.1 Echantillonnage sur terrain : 

 
La plante a été récoltée au début du mois de mars 2023. Les échantillons ont été récoltés dans 

la cité de Zeramna commune de Skikda, wilaya de Skikda. (Figure5) 

 

 

 

 

 
 

Figure 5 : Situation des gites d’échantillonnage, Google Earth 2023. 
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II.2.2 partie expérimentale dans l’laboratoire 

 
- Séchage et conservation : 

 
Après avoir collecté une quantité suffisante de feuilles de plantes, ont mis les échantillonnes 

dans l’étuve au niveau de laboratoire à température de 40°C pendant 24h. Ces dernières ont été 

découpée en petit morceaux et ont été conservée dans des sacs au papier jusqu’à moment de 

l’extraction. (Figure 6) 

 
 

Figure 6 : séchage de S. molle (photo originale) 

 
-Broyage des plantes : Les feuilles des plantes ont été ensuite broyées à l’aide d’un robot 

jusqu'à l’obtention des petits morceaux de feuilles. Puis elles sont conservées dans des sachets 

en papier. 

 

Figure 7 : S. molle broyées (photo originale) 
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-Hydrodistillation de l’huile essentielle de Schinus molle : 

 
L’hydrodistillation de HE a été réalisée au niveau de laboratoire de biologie à l’université de 

Skikda 20 août 1955, par un hydro-distillateur de type Clevanger. (Figure8) 

80g des feuilles de Schinus molle sont mises dans un chauffe ballon avec 800 ml d’eau distillée 

pendant 3 heures. Les HE obtenues sont conservées à 4°C dans des tubes bien fermés, en verre 

ombré pour calculer le rendement. 

Figure8 : Hydrodistilateure (photo originale) 

 
-Extraction de l’extrait brut de S. molle : 

 
L’extraction des plantes est réalisée à l’aide d’un soxhlet avec du méthanol comme solvant. 

 
Ainsi 40g de chaque échantillon ont été placés dans une cartouche qui sera ensuite insérée au 

centre d’extracteur. Lorsque le solvant atteint le degré d’ébullition, la vapeur monte à travers 

un circuit d’évaporation, se condense au niveau du condensateur et après son contact direct avec 

le réfrigérant, il retombe sur l’extracteur faisant macérer l’échantillon dans le solvant. Ce 

dernier s’enrichit progressivement de composés solubles. (Figure 9) 

 

Figure9 : soxhlet (photo originale) 
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Enfin, les mélanges obtenus sont placés dans un évaporateur rotatif (rot a vapor) (figure10) pour 

donner finalement des concentrés pâteux très réduits afin de récupérer l’extrait qui va être 

placée dans une étuve à 40°C pendant quelque jour pour éliminer le solvant et sécher l’extrait. 

 

 

Figure10 : Rota-vapeur (photo originale) 

 
Finalement la quantité d’extrait obtenu est pesée sur une balance de précision pour calcul le 

rendement. 

II.3 Matériel animal : 

 
II.3.1 échantillonnage sur terrain : 

 
Les larves de moustiques ont été collectées dans la région de Collo, au niveau des creux de 

rochers. La récolte se fait en plusieurs prises sur la surface du gite et à proximité de sa bordure. 

Pour le transport, les larves sont mises dans des bouteilles en plastiques recouvertes par une 

tulle pour l’aération. (Figure11) 

 

Figure11 : Gite d’échantillonnage (photo originale) 
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II.3.2 partie expérimentale dans l’laboratoire : 

II.3.2.1 Montage et identification des larves : 

 
Pour le montage des larves, on a utilisé le protocole suivant : 

 
1- On a mis les larves qui ont été conservés dans l’alcool dans un bain de KOH à 10% pendant 

24h. Cette étape consiste à éclaircir les échantillons en détruisant les tissus internes. 

2- Les larves sont ensuite mises dans plusieurs bains d’eau distillée pour leur rinçage entre 3 et 

5 minutes chacun. 

3- Après le rinçage, les larves sont mises dans des bains d’alcool à différentes concentrations 

(70°, 80°, 96°) et cela pour une éventuelle déshydratation. 

4- Pour l’élimination de l’effet d’alcool, les larves sont déposées dans une solution de Xylène 

pendant 5 minutes. 

5- Les larves sont ensuite montées entre lame et lamelle dans une goutte de baume de Canda 

pour leur conservation. 

6- Observation de quelques larves par une loupe binoculaire et un microscope optique. 

 
L’identification est effectuée à l’aide d’un programme d’identification et d’enseignement des 

Culicidae d’Afrique méditerranéenne. (Boulkenafet, 2006) 

II.3.2.2 L’identification : 

 
L’identification morphologique de l’espèce larvaire assistée par un microscope optique et un 

ordinateur basé sur un programme d’identification et d’enseignement des Culicidae d’Afrique 

méditerranéenne (Brunhes et al., 1999). 

II.4 méthodes de Dosage des polyphénols totaux : 

 
Le dosage des polyphénols totaux a été réalisé par la méthode de Fo-Co (Wong et al., 2006). 

 
 Mode opératoire : 

-Il consiste à mélanger 200μl de l’extrait de la plante et 0.5mg d’extrait dilué dans 1ml 

méthanol, avec 1ml de réactif de Fo-Co (10 fois diluée dans l’eau distillé). 

- Les solutions ont été mélangées et incubées pendant 4 minutes. 
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-Après l’incubation, 800μl de la solution de carbonate de sodium Na2CO3 (75g/L) a été ajoutée. 

 
-Après incubation, l’absorbance est mesurée par un spectrophotomètre à 765 nm. 

 
Le blanc de la réaction ne contenant pas de polyphénols est réalisé comme le point 0 en mg/ml 

; en utilisant l’acide gallique comme standards avec des concentrations allant de 10- 200µg/ml. 

 
Les résultats sont exprimés en microgramme équivalent d’acide gallique par milligramme 

d’extrait (µg EAG/mg) en utilisant l'équation de régression. Cette équation est obtenue à partir 

de la courbe d'étalonnage de l’acide gallique. 

II.4.1 Dosage des flavonoïdes totaux : 

 
La méthode de trichlorure d’aluminium (AlCl3) cité par (Djeridane et al., 2006) est utilisée 

pour quantifier les flavonoïdes. 

 Mode opératoire 

Brièvement, 1 ml de l’extrait et du standard (0.5 mg d’extrait ou standard dissous dans 1ml 

Méthanol) est ajouté à 1ml de solution d’AlCl3 (2% dans le méthanol). Le mélange a été 

vigoureusement agité et l'absorbance à 430 nm lire après 10 minutes d’incubation ; en utilisant 

Quercétine comme standard avec des concentrations allant de2.5-30µg/ml. 

Les résultats sont exprimés en microgramme équivalent de quercétine par milligramme 

d’extrait(µg EQ/mg) en utilisant l'équation de régression. Cette équation est obtenue à partir de 

la courbe d'étalonnage de la quercétine. 

II.4.2 Etude de l’activité antioxydant de l’extrait : 

II.4.3.1. Technique du 2, 2'-Diphenyl-1-picrylhydrazyl (DPPH) : 

 
 Principe de la méthode : 

 

Pour étudier l’activité anti-radicalaire de l’extrait, nous avons opté pour la méthodequi utilise 

le DPPH comme un radical libre relativement stable. 

 Mode opératoire : 

Le mélange réactionnel est préparé comme suit : 400μl de solution d’extrait est ajoutée à 

1600μl DPPH (0.004% préparée dans du méthanol). Parallèlement un contrôle négatif est 

préparé en mélangeant 400μl de méthanol avec 1600µl de la solution méthanolique de DPPH. 

La lecture de l’absorbance est faite contre un blanc préparé pour chaque concentration à 
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517nm après 30 min d’incubation à l’obscurité et à température ambiante. 

 
Le contrôle positif est représenté par une solution d’un antioxydant standard ; l’acide 

ascorbique (la vitamine C) dont l’absorbance a été mesuré dans les mêmes conditions que les 

échantillons et pour chaque concentration, le test est répété 2 fois. 

L’activité anti-radicalaire est donnée par la formule suivante (Yen et Duh, 1994 ; 

Belmassous, 2017) : 

 

 
 

Abs contrôle négatif – Abs  
X 100 

 

 

 

II.4.3.2 Détermination IC50 : 

 
Par définition la valeur IC50 est la concentration de l’acide ascorbique ou de l’extrait qui peut 

réduire 50% du DPPH, cette dernière est déterminée graphiquement. Les IC50 sont calculées 

graphiquement par la formule de la régression des pourcentages d’inhibition en fonction de 

différente concentration de l’extrait testée (Belmassous, 2017). 

II.5. Réalisation des tests biologiques : 

Conformément aux directives de l’OMS (Who, 2005) des concentrations tests ont été réalisés 

avant d’entamer le test de toxicité. 

-Pour traiter les larves par l’huile essentielle de la plante S. molle, on va utiliser les étapes 

suivantes : 

 Nous avons préparé 6 lots avec deux témoin (C-, C+, D1, D2, D3, D4) chaque lot contient 4 

gobelets contenants 20 larves des stades (L3 et L4). Ajoutant 100 ml d’eau distillé. 

 On a utilisé quatre concentrations (25 ppm, 50ppm, 70ppm, 100ppm) dans de chaque 

répétition. 

 Une goutte de tween80 a été ajoutée pour assurer la solubilité de l’huile dans l’eau. 

 
 Le nombre de mortalité est ensuite noté après 24h, 48h, 72h d’exposition Afin de caractériser 

l’effet toxique des huiles essentielles de S. molle à l’égard des larves L4 et L3, nouvellement 

exuvies, il est nécessaire d’estimer les concentrations létales (CL50). (Figure12) 

Activité anti-radicalaire (%) 
Abs contrôle 
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Figure13 :les traitements des larves par défférents concentration d’extrait de S.molle 

(originale) 

 
 

 

 

Figure12 :les traitements des larves par défférents concentration des huiles 

S.molle (originale) 

 
-Pour traiter les larves par l’extrait de la plante on va utiliser les étapes suivantes : 

 
 Nous avons préparé les quantités suivant avec un 1ml de l’éthanol 

(25mg,50mg,75mg,100mg) et on ajoute 450ml de l’eau distillée à chaque quantité. 

 Nous avons préparé 6 lots avec deux témoin (C-, C+, D1, D2, D3, D4) chaque lot 

contient 20 larves des stades (L3 et L4). Ajoutant 100ml de la solution préparé dans les 

lots traités par l’extrait. 

 Pour C- nous avons utilisé 20 larves avec 100ml de l’eau distillée. 

 Pour C+ nous avons utilisé 20larves avec 100 ml de l’eau distillée et 200ml de l’éthanol. 

 Le taux de mortalité dans les gobelets est déterminé après 24h,48h et 72h. 
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tt (1925) 

II.6 Calcul du taux de mortalité : 

Les mortalités sont soumises à différentes analyses statistiques. La mortalité est le premier 

critère de jugement de l’efficacité d’un traitement chimique ou biologique. Afin de 

caractériser l’effet toxicologique d’extrait de S. Molle àl’égard des larvesL3 et L4, la mortalité 

observée chez les larves calculées par la formule : 

 

Mortalité observé= (nombre de mortalité dans les lots traités) 
 

(Nombre total des larves) 

Les mortalités observées sont corrigées par la formule d’Abbo 

d’éliminer lamortalité naturelle. 

Mortalité corrigé = (Mo témoin –Mo traité) 

 

 

 
X100 

 

 

 
qui permet 

X 100 

(100-Mo témoin) 
 

MO : mortalité observé 

 
II.7. Analyses statistique : 

 
Les valeurs sont exprimées en tant que X̅ ±SEM ; en utilisant l’analyse de la variance (ANOVA) 

suivie par le test de Tukey pour la comparaison de plusieurs dose d’échantillon (H.E et extrait 

brute) par le logiciel Graph Pad Prism 8. Nous avons tenté de déterminer s’il existe une 

différence significative entre les différentes doses d’insecticides utilisée et s’il existe une 

différence significative entre les teneurs en polyphénols et entre les teneurs en flavonoïdes et 

si tel est le cas, quel est la dose la plus efficace en termes de mortalité et quel est la quantité la 

plus élevées des polyphénols et des flavonoïdes dans la plantes d’études. D’après (Dagnélie, 

1970), l’analyse de la variance permet la comparaison des moyennes à partir de la variabilité 

d’échantillon. Elle permet suivant le niveau la signification dedéterminer l’influence des 

facteurs étudiés ou des interactions entre les facteurs. La probabilité inférieure à 0.01 donne un 

effet hautement significatif ; inférieur à 0.05 donne un effet significatif etpour une probabilité 

supérieure à 0.05 on considère sur l’effet n’est pas significatif (Laouira et Frah, 2014). Afin 

de mieux caractériser la toxicité des extraits de plantes à l’égard des larves L3 et L4, il est 

nécessaire d’estimer les concentrations létales (CL50, CL25 et CL90) sont calculées à partir 

de l’équation de la droite de régression des profits correspondants aux pourcentages des 

mortalités corrigées en fonction des concentrations de traitement (Wabo-Poné, 2005). 
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III. Résultats et discussion : 

 
III.1 Résultats : 

 
III.1.1 Caractéristiques organoleptiques et rendement de l’huile essentielle et de 

l’extrait de S. molle : 

L’extraction des huiles essentielles et des extraits méthanoïques nous a permis de calculer les 

rendements du S. molle dont on distingue certaines caractéristiques : 

  

 

 
Huile essentielle l’Extrait 

 
Figure 14 : Aspect d’huile essentiel et du l’extrait brut de S. molle (photo originale) 

 
 Caractéristiques organoleptiques : 

HE de S. molle est caractérisée par un aspect liquide, couleur jaune claire et une odeur très 

aromatique ; quant à l’extrait méthanolique se caractérise par un aspect pâteux épais et collant, 

une couleur verte noirâtre avec une forte odeur. 

Tableau1 : caractéristiques organoleptiques d’HE et l’extraction méthanolique de S. molle 
 

 

  
Couleur 

 
Odeur 

 
Aspect 

 
HE de S.molle 

 
transparent 

 
Très aromatiques 

 
Liquide mobile 

 
EM de S.molle 

 
Vert noirâtre 

 
Fort 

Pate épaisse et 

collante 
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 Rendement d’extractions : 

 
Le rendement des extractions, exprime en pourcentage, a été déterminé par la formule 

suivant : 

R HE = (M’/ M) *100 

 
R HE = (1,57/ 80) *100 = 1,96% 

 
REXT = (m / M’) * 100 

 
R EM = (19,57 / 120) *100 = 16,3% 

 

 

 
Tableau2 : calcule du rendement de S. molle 

 
 

 Poids des résidus 

(g) 

Poids de la biomasse 

végétale (g) 

 

Rendement 

(%) 

 
Huile essentielle 

 
1,57 

 
80 

 
1,96% 

 
Extrait brut 

 
19,57 

 
120 

 
16,3 

 

 

 Nous remarquons que l’HE et l’Extrait brut de S. molle présentent un rendement 

important de 1,96% et 16,3% respectivement. 

III.1.2 Résultats d’identification des larves : 

 
La collecte des larves dans le gite nous a permis d’identifier un seul genre, à savoir le 

genre Aedes, représenté par l’espèce Aedes caspius. 
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A : la taille de la tête 

 
B : Position de la soie antennaire 1-A 

 
C : Aspect des dents du peigne du siphone 

 
P : Forme des dents du peigne du segment VIII 

 
Figure15 : Critères morphologiques d’identification d’Aedes caspius 

 
III.1.3 Résultats quantitatives de l’extrait brut de S. molle : 

 
III.1.3.1 Evaluation des polyphénols de l’extrait : 

Les résultats sont obtenus à partir de la courbe d’étalonnage (figure16), ayant l’équation : 

 
Y =0,0052x + 0,1196 R² = 0,9485 La quantité des polyphénols a été exprimée en 

microgrammes d’équivalents d’acide gallique par milligramme d’extrait (μgEAG/mg E). 
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Figure16 : Courbe d’étalonnage de l’acide gallique pour 

l’evaluation des phénols totaux. 
 

 On a trouvé que la quantité de polyphénol dans la plante est importante (à une 

concentration de 50 µg/l).

III.1.3.2 Évaluation des flavonoïdes de l’extrait : 

Après le dosage, le teneur en flavonoïdes est obtenu à partir de la courbe d’étalonnage de la 

quercétine (figure 17) ayant l’équation de formule : y= 0.021x+0.072 avec un coefficient de 

corrélation R2=0.9838 On a trouvé que l’extrait de S. molle contient une quantité de 

flavonoïdes importante microgrammes d’équivalents de quercétine par milligramme 

d’extrait (μgEQ/ g E). 

 

 
Figure 17 : Courbe d’étalonnage de la quercétine pour 

l’évaluation des flavonoïdes. 
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 On a trouvé que la quantité de flavonoïde dans la plante est importante (à une 

concentration de 2 µg/l).

III.1.3.3 Evaluation de l’activité antioxydant d’extraits brute : 

 
Les résultats des propriétés antioxydant d’extraits brut étudiée et de la vitamine C sont 

présentés dans la figure18.L'activité est exprimée sous la forme de valeurs d’IC50. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure18 : Courbe d’étalonnage de DPPH pour le dosage d’échantillon. 

 
 L’extrait brute de schinus molle a montré une faible activité antioxydante sur les 

radicaux DPPH avec un IC50=40µg/ml tandis que l’antioxydant de référence, la 

vitamine C présent un pouvoir antioxydant IC50=20µg/ml. 

III. 1.4 Résultats des tests de toxicité larvaire : 

Les études toxicologiques permettent de déterminer l’efficacité des huiles essentielles, 

évaluée à partir de la mortalité enregistrée chez les individus cibles. Les tests de toxicité sont 

appliqués sur des larves du quatrième stade(L4) de S. molle à différente concentration (25ppm 

,50ppm, 75ppm ,100ppm) pendant 24, 48,72 heures. Le pourcentage de mortalité des larves 

est représenté dans le tableau (Tableau 3) selon la formule suivant : 

 

 

 

 
Pourcentage de mortalité = 

Nombre des larves 

 
 

Nombre des larves 

mortes 

 
X 100 

A
b
S

 n
m
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Tableau 3 : Pourcentages de mortalités des larves de Aedes caspius 

 

 
Huile 

 
Répétition 

 
C1 

 
C2 

 
C3 

 
C4 

 

 

 

 
Après 24 H 

R1 70.59 88.24 76.47 94.12 

R2 70.59 76.47 94.12 88.24 

R3 58.82 88.24 82.35 82.35 

R4 88.24 82.35 94.12 88.24 

 

 

Après 48h 

R1 80 100 90 100 

R2 70 70 90 90 

R3 70 90 100 100 

R4 100 90 100 100 

 

 

Après 72 H 

R1 85 100 100 100 

R2 70 70 90 100 

R3 100 90 100 100 

R4 100 100 100 100 

Extrait Répétition  
C1 

 
C2 

 
C3 

 
C4 

 

 

 

 
Après 24 H 

R1 0 5 5 10 

R2 5 5 5 5 

R3 5 5 10 5 

R4 10 10 15 10 

 

 

Après 48h 

R1 10 5 10 15 

R2 15 5 10 10 

R3 5 15 25 10 

R4 15 15 25 15 

 

 

Après 72 H 

R1 25 10 10 35 

R2 20 10 15 25 

R3 10 20 20 25 

R4 10 10 25 30 
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A travers le tableau qui montrent le pourcentage de mortalité des larves traité par l’huile et 

l’extrait de S. molle en termes de temps et des concentrations : 

-dans l’huile on remarque une différence dans le taux de mortalité des larves entre les jours et 

la différence augment en fonction de la concentration des huiles par example, avec la 

concentration C1 nous remarquons que le taux de mortalité entre les répartitions était d’environ 

70% et il a augmenté a plus 80% le deuxième jours précédent. En ce qui concerne l’utilisation 

d’une plus grande concentration, nous avons remarqué que le taux de mortalité était très 

important depuis le premier jour de traitement environ 80% jusqu’à 100% le troisième jour. A 

partir de là, on peut dire que le taux de mortalité est lié à la concentration et la période de 

traitement. 

-dans l’extrait on a remarqué une différence dans le taux de mortalité des larves entre les jours 

et la différence augment en fonction de la concentration des extraites par example, avec la 

concentration C1 nous remarquons que le taux de mortalité entre les répartitions était d’environ 

5% et il a augmenté a plus de 10% après 48h. le dernier jour il a augmenté plus que les deux 

jours précédents. En ce qui concerne l’utilisation d’une plus grande concentration(100mg/ml), 

nous avons remarqué que le taux de mortalité était très important depuis 24h de traitement 

environ 10% jusqu’à 30% après 72h. A partir de là, on peut dire que le taux de mortalité est lié 

à la concentration et la période de traitement. 

III. 1.5 Analyse de la variance (ANOVA) : 

 
Les tableaux suivant représentent l’analyse de la variance des mortalités larvaires du Aedes 

caspius en fonction d’extrait et d’huile essentiel de S. molle, avec les différentes concentrations 

appliquées après 24, 48et 72 heures d’exposition. 

III. 1.5.1 Etude de la toxicité d’huile essentielle de schinus molle : 

 
Tableau 4 : Analyse de variance de la toxicité de S. molle après 24h 

 
ANOVA table SS DF MS F (DFn,DFd) P value 

Treatment (between 

columns) 

 
646,6 

 
3 

 
215,5 

 
F (3, 12) = 3,081 

 
P=0,0683 

Residual (within columns) 839,6 12 69,97   

Total 1486 15    
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 L’étude d’analyse de la variance (Tablau4) des différentes concentrations(P=0.0683), 

montre qui il y n est à pas une différence significative dans les mortalités des larves 

traitées avec l’huile de S. molle après 24h d’exposition. 

Tableau 5 : Analyse de variance de la toxicité de S. molle après 48h 
 

 

ANOVA table SS DF MS F (DFn,DFd) P value 

Treatment (between 

columns) 

 
750 

 
3 

 
250 

 
F (3, 12) =2,400 

 
P=0.1187 

Residual (within 

columns) 

 
1250 

 
12 

 
104.2 

  

Total 2000 15    

 

 

 L’étude d’analyse de la variance (Tableau 5) des différentes concentrations (P=0.1187), 

montre qui il y a une différence significative dans la mortalité des larves traité avec 

l’huile de S. molle après 48h d’exposition. 

Tableau 6 : Analyse de variance de la toxicité de S. molle après 72h 
 

 
 

ANOVA table SS DF MS F (DFn,DFd) P value 

Treatment (between 

columns) 

 
367.2 

 
3 

 
122.4 

 
F(3.12)=1.135 

 
P=0,3741 

Residual (within 

columns) 

 
1294 

 
12 

 
107.8 

  

Total 1661 15    

 
 

 L’étude d’analyse de la variance (Tableau6) des différentes concentrations (P=0.3741), 

montre qui il y a une différence significative dans la mortalité des larves traité avec 

l’huile de S. molle après 72h d’exposition. 

 
 La comparaison multiple des concentrations utilisé (Figure 19) montre qu’il n’est y a 

pas des différences significatives entre les concentrations les plus proches (25-50 ppm), 
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Figure19 : Mortalité des larves de Aedes caspius observée en fonction 

de la concentration du l’huile de schinus molle après 24h, 48 h, 72h. 
 

 

 

 La comparaison multiple des concentrations utilisé (Figure 20) montre qu’il n’est y a 

pas des différences significatives entre les durées les plus proches (24h-48h), (24h-72h), 

(48h-72h) à l’huile de S. molle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure20 : Mortalité des larves de Aedes caspius observée en 

fonction de la durée du l’huile de schinus molle après 24h, 48 h, 72h. 
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III. 1.5.2 Etude de la toxicité d’extrait de schinus molle : 

 
Tableau 7 : Analyse de variance de la toxicité de S. molle après 24h 

 
ANOVA table SS DF MS F (DFn,DFd) P value 

Treatment (between 

columns) 

 
31.25 

 
3 

 
10.42 

 
F(3.12)=0.7692 

 
P=0.05330 

Residual (within 

columns) 

 
162.5 

 
12 

 
13.54 

  

Total 193.8 15    

 
 

 L’étude d’analyse de la variance (Tablau7) des différentes concentrations (P=0.05330), 

montre qui il y n est à pas une différence significative dans les mortalités des larves 

traitées avec l’extrait de S. molle après 24h d’exposition. 

Tableau 8 : Analyse de variance de la toxicité de S. molle après 48h 

 
ANOVA table SS DF MS F (DFn,DFd) P value 

Treatment (between 

columns) 

 
129.7 

 
3 

 
43.23 

 
F(3.12)=1.239 

 
P=0.3387 

Residual (within 

columns) 

 
418.8 

 
12 

 
34.90 

  

Total 548.4 15    

 
 

 L’étude d’analyse de la variance (Tablau8) des différentes concentrations (P=0.3387), 

montre qui il y n est à pas une différence significative dans les mortalités des larves 

traitées avec l’extrait de S. molle après 48h d’exposition. 

Tableau 9 : Analyse de variance de la toxicité de S. molle après 24h 

 
ANOVA table SS DF MS F (DFn,DFd) P value 

Treatment (between 

columns) 

 
587.5 

 
3 

 
195.8 

 
F(3.12)=5.371 

 
P=0.0141 

Residual (within 

columns) 

 
437.5 

 
12 

 
36.46 

  

Total 1025 15    
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 L’étude d’analyse de la variance (Tablau9) des différentes concentrations (P=0.0141), 

montre qui il y a une différence significative dans les mortalités des larves traitées avec 

l’extrait de S. molle après 72h d’exposition entre la concentration (50-100ppm). 

 
 La comparaison multiple des concentrations utilisé (Figure 21) montre qu’il n’est y a 

pas des différences significatives entre les concentrations les plus proches (25- 

50mg/ml), (25-75mg/ml), (25-100mg/ml), (50-75mg/ml) (75-100mg/ml) en revanche 

ces traitements présente une différence significative entre la concentration (50- 

100mg/ml) à l’extrait de S. molle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure21 : Mortalité des larves de Aedes caspius observée en fonction de la durée du l’extrait 

méthanolique de schinus molle après 24h, 48 h, 72h. 

 

 
 La comparaison multiple des concentrations utilisé (Figure 22) montre qu’il n’est y a 

pas des différences significatives entre les durées les plus proches (24h-48h), (24h-72h), 

en revanche ces traitements présente une différence significative entre la durée (48h- 

72h) à l’extrait de S. molle. 
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Figure22 : Mortalité des larves de Aedes caspius observée en fonction de la concentration du 

l’extrait méthanolique de schinus molle après 24h, 48 h, 72h. 
 

   (*) la déférence significative entre la durée (24h-48h) 
 

III. 1.6 Etude comparative de la toxicité de S. molle : 

 
Les larves traitées avec la plante S. molle présentent un pourcentage de mortalité remarquable. 

Le taux de mortalité la plus élevée est (100%) pour l’huile essentielle tandis que le taux de 

mortalité pour l’extrait est (35%), observé dans les lots traités avec la plus forte concentration 

(100ppm et respectivement) après 72 heures de contact avec la plante. En revanche la 

concentration qui provoque la mort de la moitié de la population CL50 est de 3.547 mg/ml pour 

l’huile et 607.2 mg/ml pour l’extrait, donc HE de S.molle et plus efficace que l’extrait. 
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III.2 Discussion 

 
Au cours de notre étude, les feuilles de Schinus molle ont été soumises à une hydrodistillation, 

ce qui a permis d’obtenir un rendement en huile essentielle de 1,96%. 

Nos résultats proches avec les travaux de Belhamel et al (2008) et Rouibi et al (2010) A Bejaia 

et à Blida ; des études scientifiques à montrent que le rendement de l’HE des feuilles de S. molle 

L. était de 2.11%, 2,22% respectivement, ce qui est très proche de nos résultats. De plus selon 

Soltani et Abess (2021) un rendement de 0,75% des feuilles a été signalé dans la région de 

Tébessa est très faible par rapport notre études. 

Ces auteurs ont confirmé que le rendement en huile essentielle variés selon l’état 

climatique et selon Djebaili (2013) le rendement de HE de S. molle est important dans un climat 

humide, où le degré d’humidité est trop élevé et la température moyenne annuelle ne dépasse 

pas les 34°C. 

Le pourcentage du rendement de l’extrait brut de schinus molle est de 16,3 %, ce qui est 

très proche des études de Abid (2009), Siladji (2015) qui ont trouvé 15,5 % et 15,32% 

respectivement. 

Selon l’étude de Malioui et Mahdid (2017), le rendement des extraits méthanolique des 

feuilles et des fruits sont respectivement 18%, 26%, qui diffèrent de notre étude, selon 

Lahlou (2004) cette différence liée à plusieurs facteurs ; composition chimique, conditions 

climatique, saisonnière et géographique ; la période de récolte et la technique d’extraction, 

l’effet de la maturité des plantes au moment de la production. 

Selon Akkou (2014) montrent que la plante est riche en quantités importantes de substances 

organiques azotés et parfois oxygénés. Ces substances généralement sont hétérocycliques 

aromatiques tel que : polyphénol a une concentration d’environ 70µg/l. 

Selon Seladiji (2015) trouve une remarquable richesse des différentes parties de la plante 

étudiée en métabolites surtout polyphénols. 

Des tests photochimiques réalisés à Saida selon Attou et Bouzid (2016) montrent que S. molle 

est moins riche en flavonoïdes cette résultats confirme notre étude. 

 
Les résultats de tests photochimique obtenus selon Bouaraba et Hamaim (2017) montre que 

la S. molle a une forte teneur en polyphénols et en flavonoïdes ces études diffère de nos résultats 
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en quantité de flavonoïdes parce que nous avons trouvé une faible quantité cela peut s’expliquer 

par : l’endroit d’où l’échantillon a été prélevé, de plus le protocole de dosage utilisé. 

Selon Maisuthiasakul et al (2007) La capacité antioxydante de l’extrait bruts de la plante 

étudiée est déterminée à partir d’IC50, ce paramètre a été employé par plusieurs groupes de 

chercheurs pour présenter leurs résultats, il est défini comme la concentration nécessaire pour 

réduire 50 % du radical DPPH présente dans la solution d’essai et plus la valeur d’IC50 est 

petite, plus l’activité de l’extrait testé est grande. 

Les résultats de DPPH de l’extrait brut de schinus molle montrent que la plante a une activité 

antioxydante sur les radicaux DPPH, où marque un IC50 de 40 µg/ml à celle de la vitamine C 

qui représente un IC50 de 30 µg/ml. Ce résultat concorde avec le résultat de Lakhmili et al 

(2013) qui ont montré que l’extrait phénolique de schinus molle à une activité antioxydante 

importante avec un IC 50 de 45µg/ml. Nos résultats sont proche à celle de Telaidji et al (2018) 

qui a trouvé que leur extrait méthanoïque possède une activité antioxydante intéressante 

supérieur à celle du standard utilisé. 

Selon Markouk et al (2000) ; Turell et al (2005), les plantes sont des sources de composés 

bioactifs et peuvent être utilisées comme alternative aux insecticides conventionnels dans les 

programmes de lutte contre les moustiques. Plusieurs extraits de plantes et composés isolés de 

différentes familles de plantes ont été rapportés pour leurs propriétés insecticides. 

Notre résultat montre que les larves ont une sensibilité via les concentrations d’huile essentielle 

et des extrait brut de la plante étudiée, qui conduite à une variabilité des mortalités selon la 

concentration et la durée d’exposition. 

Les résultats obtenus montrent un taux de mortalité remarquable selon la concentration et la 

durée de traitement des larves d’Aedes caspius traitées par S. molle. Après 24h, un taux de 

mortalité supérieur à 85 % remarqué par la dose 100mg/ml. Une mortalité avoisinant les 100% 

est enregistrée à une dose 100mg/ml après 48h et 72h d’exposition. 

Ces résultats corroborent avec le travail de Seye et al (2006) qui a trouvé le même résultat et 

l’étude d’Aouati et al (2016) sur la toxicité de plusieurs plantes qui donne un effet significatif 

sur le taux de mortalité des larves. 

Alors que la concentration létale qui provoque la mort est : CL50 : 3.547mg/ml engendrée après 

72h d’exposition. Nos résultats se convergent avec les travaux de Belhoussaine et al (2022) 

qui est trouvé CL de 3,86mg /ml. Selon Samir et al (2020) la CL50 est 7,73 cette différence 
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peut être liée au fait que l’extraction a été faite sur des feuilles sèches alors que les autres études 

l’on fait sur des feuilles fraiches, les caractéristique et les composants de la plante et aussi les 

méthodes et les produits utilisée dans laboratoire par exemple dans notre étude nous avons 

utilisée tween 80 est 0.5ml qui cella peut avoir un effet sur la mortalité. 

Pour l’extrait méthanolique, Nos résultats montrent que les larves ont une sensibilité via 

l’extraits méthanolique de S. molle, qui conduit à une variabilité des mortalités selon Aouinty 

et al (2010) la concentration et la durée d’exposition, ce qu’a confirmé dans ses études. En plus 

il a trouvé une relation directe entre la mortalité et le temps d’exposition où la mortalité 

augmente de la première heure jusqu’à la dernière. Ces études confirment nos résultats des 

mortalités des larves traitées qui atteint un taux de 30% après 72h d'exposition avec CL50=607 

,2 mg/ml. Ces résultats sont inférieurs aux résultats menées par Kidanemariam et al (2014) 

qui trouve un taux de 80% après 72h d’exposition avec CL50=100mg/ml. 

Cela peut être due à méthodologie d’extraction ; dont on a utilisé une extraction méthanolique 

sur des feuilles en revanche les autres études utilisent l’extraction éthanolique sur des fruits. 

En comparant les résultats de mortalité des larves traitées par l’huile essentielle de S. molle et 

l’extrait méthanolique nous avons trouvé que l’huile essentielle plus efficace, D’autres travaux 

similaires réalisés montrent aussi que le potentiel insecticide des extraits aqueux reste inférieur 

à l’efficacité des HEs, ce qui est aussi le cas pour notre étude Regnault-Roger (2008). 
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Le travail réalisé, nous a permis d’évaluer l’activité antioxydante de l’extraits bruts 

des parties aériennes de la plante de schinus molle, ainsi que l’effet larvicide sur les larves 

de l’espèce de moustique Aedes caspius. 

Les résultats obtenus sur l’activité biologique de DPPH montrent que S. molle a une 

activité antioxydante qui sont l’effet principale de lutte contre les radicaux libres. 

La présente étude a permis d'évaluer les potentialités insecticides des huiles 

essentielles et des extraits aqueux de S. molle. Les résultats de cette étude avec d’autres 

travaux montrent que l’utilisation d’HEs de schinus molle comme un insecticide a un effet 

important sur la mortalité larvaire, en revanche l’extrait aqueux présente un faible potentiel 

biocide. Ces résultats nous orientent donc vers une éventuelle utilisation des HEs de la plante 

étudiée comme alternative aux pesticides chimiques. 

Les résultats obtenus ouvrent des perspectives : 

 
 Intensifier des activités anti larvaire en utilisant les produits à base des HEs du 

plant de schinus molle 

 La richesse en flore permis de généralise cette étude sur plusieurs plantes en 

Algérie, et de faire Création des laboratoires de recherche spécifique pour 

développer cette étude. 

 De tester ces Bio pesticides sur d'autres insectes nuisibles. 

 Il serait intéressant de compléter cette recherche en évaluant l’effet des huiles. 

essentielles de S.molle sur les mécanismes de résistance, essentiellement les 

enzymes de détoxification. 

 
 Soutenir le renforcement la recherche opérationnelle afin d’entreprendre des études 

visant à optimiser l’application de stratégies de lutte dans le contexte particulier du 

groupement urbain. A ce sujet, d’autres chercheurs pourront se lancer sur les différentes 

pistes ouvertes par le présent travail. 

 Intensifier des activités de lutte anti larvaire en utilisant des produits à base des extraits 

bruts mais avec des doses élevées. 
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